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Bien que la grande presse ait fait silence ce point essentiel du bn du Ps du 30 mai, nous étions
les seuls, Marc Dolez et Gérard Filoche, à ce Bn à y demander vrai débat, libre choix, libre
décision entre projets, et amendements.

Il a fallu attendre le lendemain pour que d'autres communiqués, demandent la démocratie, le débat, la possibilité
éventuelle d'amender et de voter...

Pourtant "le projet" officiel présenté le 30 mai est le plus "droitier" de tous les projets socialistes, disons depuis 1996.
C'est un recul presque sur toutes les grandes questions sociales, salaires, retraites, 35 h, droit du travail, Sécu, et
sur l'axe d'une transformation sociale...

Alors que dans notre pays, la gauche toute entière est plus exigeante à gauche, le "projet" qui est sur la table
actuellement est plus modéré que jamais, plus social libéral que les précédents de 2002 ou 1997 !

La grande presse a donc fait silence sur l'abandon par le Ps de la retraite à 60 ans... que seuls Marc Dolez et Gérard
Filoche défendent dorénavant, sur l'abandon d'une nouvelle loi sur les 35 h et sur les licenciements, sans parler de
tous les autres reculs.

Choisir "la retraite à la carte", c'est non seulement brader la parole solennelle du Parti socialiste à Dijon, mais c'est
reprendre le mot d'ordre du Medef, et renoncer à l'ordre public qui protégeait dans notre pays le "droit à la retraite" à
un âge donné pour toutes et tous.

Même la droite, même Fillon n'avaient pas osé cela !

Cela ouvre la porte à la fin de la durée légale du travail, aux grandes lois d'ordre public social, c'est l'acceptation
solennelle du "contrat de gré à gré", ambition du Medef pour détruire le Code du travail, qui remplacera le contrat
collectif et la loi.

Ce sera la "séparabilité" sur la fin de vie... Après la "séparabilité" et la mobilité sur toute la vie... Puisqu'il n'y a rien
dans le projet sur le droit du licenciement, rien sur une nouvelle loi pour de vraies 35 h, etc.

Gérard Filoche
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